
 
 
 

Annexe 19 LES FONDS DE CONCOURS VERSES PAR LES 
EPCI A LEURS COMMUNES MEMBRES 

 
 
 
 
 
Qu’est ce qu’un fonds concours ? : Le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre Mer et des Collectivités 
Territoriales ainsi que la doctrine s’accordent pour analyser le versement de fonds de concours comme 
une exception aux principes de spécialité et d’exclusivité des compétences de l’EPCI. Ce qui signifie que 
par ce dispositif, l’EPCI intervient dans un domaine où il n’est pas compétent, c’est d’ailleurs une des 
raisons d’être de ce dispositif dérogatoire. 
 
Le dispositif fonds de concours et les statuts de l’EPCI : l’article L 5211-5-1 du CGCT issue de la loi 
n°2004-809 du 13 août 2004, dite loi LRL, qui énumère les mentions qui doivent figurer dans les statuts, 
ne prévoit pas que de telles dispositions y figurent obligatoirement. Pour ces raisons, le versement de 
fonds de concours ne peut être considéré comme une compétence et n’a pas à figurer dans les statuts de 
l’établissement. 
 
 
Conditions d’autorisation de versement d’un fonds de concours (loi du 13 août 2004) :  
- délibérations concordantes de la commune et de l’EPCI qui doivent être adoptées à la majorité simple du 
conseil communautaire et du conseil municipal. La délibération de la commune bénéficiaire du fonds doit 
faire apparaître un plan de financement indiquant la dépense et toutes les recettes permettant le 
financement de l’équipement, 
 
- le fonds de concours doit contribuer à financer un équipement qu’il s’agisse de dépenses 
d’investissement ou de fonctionnement afférentes à cet équipement, 
 
- le bénéficiaire du fonds de concours doit assurer, hors subventions, une part de financement au moins 
égale au montant des fonds de concours reçus. Le bénéficiaire doit donc prendre à sa charge au moins la 
moitié du financement résiduel, hors subventions reçues par ailleurs. 
 
 
Cadre Budgétaire : 
 
- lorsque le fonds de concours contribue à la réalisation d’un équipement : il est imputé directement en 
section d’investissement sur l’article 2041 « subventions d’équipement aux organisme publics ». Dans ce 
cas, il est précisé que « chez le bénéficiaire du fond de concours le versement s’assimile à une subvention 
d’investissement. 
 
- Lorsque le fonds de concours contribue au fonctionnement de l’équipement : il est imputé en section de 
fonctionnement sur l’article 6573 « subventions de fonctionnement aux organismes publics » dans la 
comptabilité de la commune ou de l’EPCI à fiscalité propre versant. Pour la commune ou l’EPCI à 
fiscalité propre bénéficiaire, ils sont imputés, au compte 747 « participations ». 
 
- Lorsqu’un fonds de concours est versé en fonctionnement, il ne doit servir qu’à financer les 
charges strictement limitées au fonctionnement courant d’un équipement (entretien, fluides, 
etc…). un fonds de concours ne doit surtout pas être utilisé pour compenser des charges liées à 
l’exercice par le bénéficiaire d’une compétence qu’il a obtenue ou gardée (ex : les dépenses de 
personnels inhérentes à l’activité exercée d’un équipement). 
 



 
 
L’article 10 du décret du 16 décembre 1999 dispose que « … le montant de la subvention de l’Etat ne peut 
avoir pour effet de porter le montant des aides publiques directes à plus de 80 % du montant prévisionnel 
de la dépense subventionnable engagée par le demandeur, sauf dispositions particulières fixées par décret 
pris sur le rapport du ministre chargé du budget et du ministre intéressé. 
Au sens du présent décret, les subventions de l’Etat et de ses établissements publics, les aides de la 
Communauté européenne et des organisations internationales, des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics constituent des aides publiques ». 
 
Il résulte de cela que l’octroi d’un fonds de concours ne doit pas conduire, lorsque le plan de financement 
contient une subvention de l’Etat, à ce que l’autofinancement assuré par le bénéficiaire soit inférieur à 
20%. 
 
 


